
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Stade des Saules – rue des Saules 62137 Coulogne 

 

Entrée libre 



 

 

Données GPS ; Latitude :50.928135 | Longitude : 1.883948 

 

 

Prendre la sortie 46 vers Calais-Centre/Saint-Omer/Coulogne/Ardres 

 

Au rond-point, prendre la 2e sortie sur Rte de Saint-Omer/D119 

 

Prendre à gauche sur Rue du Virval/D247E4 

 

Prendre à droite sur Rue Emile Dumont 

 

Prendre à droite sur Rue des Saules 

  

Votre destination se trouvera sur la gauche. 



             Restauration : 15€ le plateau 

Le samedi les repas seront servis à 

11heures pour les archers du départ 2 

12h35 pour les archers du départ 1 

Le dimanche les repas seront servis à 12heures 

 

Chaque plateau comprend un repas froid complet : 

Entrée, plat de viande, légumes et féculent, fromage, dessert et 

pain  

Réservation par commande et retour du courrier jusqu’au 30 

juin 2025 sur le bon ci-après 

 



   

        Buvette et restauration sur le pouce 

                      Sanchwichs 3€50 

         jambon-beurre                        

         Jambon -beurre emmental 

         Pâté 

                        Chips 50cts 

                        Boissons Froides 

           Gobelet consigné 1€  

          Sodas 1€50 

          Bouteille d’eau 1€ 

                         Boissons Chaudes 

          Café ou thé 50cts 

          Chocolat 1€ 

                        Friandises 1€ 



Restauration (les repas seront pris sur le lieu de la 

compétition) 

(Merci de remplir la fiche ci-jointe) 

Club :……………………………………………………………………………………….. 

Responsable :………………………………………………………………………….. 

Tel/Mail………………………………………………………………………………….. 

______________________________________________ 

                          Samedi 12 juillet 2025 

Repas : 15€ x……………………=…………………..€ 

 

______________________________________ 

                           Dimanche 13 juillet 2025 

Repas : 15€x…………………..=……………………..€ 

 

 

La fiche d’inscription et le chèque (à l’ordre des Archers du 

Calaisis) sont à adresser à : 

Monsieur BERTONCINI PATRICK 

1quater, Cité Saint-Jacques 62137 COULOGNE 

Date limite de l’envoi : lundi 30 juin 2025 en vous remerciant 





Stade des saules

11-13 Jul 2025

Championnat de France Para-Tir à l'Arc - Tir à l'Arc Extérieur - 2025

Schedule

SCHEDULE

11 Juil 2025, Vendredi

16:20-17:50 01:30 Ouverture du greffe (départs TAEN)

16:30-18:00 01:30 Entraînement Officiel TAE National

12 Juil 2025, Samedi

Départ 1

08:45-09:10 00:25 Ouverture du greffe (priorité départ 1)

09:00-09:15 00:15 Réunion d'information - Bénévoles marqueurs & Agents

Tours de qualifications

Départ TAE National : Fédéral, Challenge, Critérium

09:15-11:55 02:40 Entraînement (3 volées) suivi des qualifications en rythme AB

Départ TAE National : Fédéral, Challenge, Critérium

12:05-12:35 00:30 Podiums du premier départ

Départ 2

12:40-13:10 00:30 Ouverture du greffe (départ 2)

13:00-13:15 00:15 Réunion d'information - Bénévoles marqueurs & Agents

Tours de qualifications

Départ TAE National : Open, HV Libre, Jeune et Support

13:15-15:55 02:40 Entraînement (3 volées) suivi des qualifications en rythme AB

Départ TAE National : Open, HV Libre, Jeune et Support

16:05-16:35 00:30 Podiums du deuxième départ

Départ 3

16:50-18:20 01:30 Ouverture du greffe (départ TAEI)

17:00-18:30 01:30 Entraînement Officiel TAE International

13 Juil 2025, Dimanche

08:45-09:10 00:25 Ouverture du greffe (départ 3)

Tours de qualifications

Départ TAE International : Open, Fédéral, W1 et HV

09:15-11:55 02:40 Entraînement (3 volées) suivi des qualifications en rythme AB

Départ TAE International : Open, Fédéral, W1 et HV

Matchs Individuels

13:00-13:15 00:15 Entraînement (3 volées)

13:15-13:50 00:35 1/4: OPHCL, OPHCO

Entraînement (3 volées)

13:55-14:30 00:35 1/2: OPFCL, OPHCL, OPFCO, OPHCO, FEHCL, FEFCO, HV1, HV2

14:35-15:10 00:35 Bronze: OPFCL, OPHCL, OPFCO, OPHCO, FEHCL, FEFCO, HV1, HV2

Finale Or: FEHCL, FEFCO, HV1, HV2

15:10-16:28 01:18 Entraînement libre des finalistes

15:30-15:47 00:17 Finale Or: Open Femme Arc à Poulies

15:49-16:06 00:17 Finale Or: Open Homme Arc à Poulies

16:09-16:26 00:17 Finale Or: Open Femme Arc Classique

16:28-16:45 00:17 Finale Or: Open Homme Arc Classique

16:55-17:25 00:30 Podiums du troisième départ
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Maj le 13/05/2025 

 
     

CHAMPIONNAT DE FRANCE PARA TAE 
 INDIVIDUEL 2025 

 

Lieu :  COULOGNE  
Date : 12 et 13 juillet 2025 
 

Date d'ouverture de la préinscription  1er avril 

 

Date de fermeture de la préinscription en ligne  
 Paiement par prélèvement automatique au club 
 Paiement par chèque - cachet de la poste faisant foi 

 

La FFTA doit réceptionner votre chèque pour valider votre préinscription 

 

Mardi 1er juillet 

Dernier week-end qualificatif* 28 et 29 juin 

Date d'arrêté pour les qualifiés au championnat de France Mercredi 2 juillet  

  

Suivi de votre classement et de votre préinscription 
Classement National Para-tir à l’arc en extérieur 

 
 

Quotas : nombre de sélectionnés par catégorie 
 

  TAE National TAE International 

   ARC CLASSIQUE ARC A POULIES ARC CLASSIQUE ARC A POULIES 

Cat. de Tir Catégories Femme Homme Femme Homme Femme Homme Femme Homme 

*OPEN Scratch (U21,S1,S2,S3) 4 – 50m 122 6 – 50m 122 2 – 50m 122 6 – 50m 122 4 – 70m 122 12 – 70m 122 4 – 50m 80 12 – 50m 80 

*FEDERAL Scratch (U21,S1,S2,S3) 4 – 50m 122 6 – 50m 122 4 – 50m 122 4 – 50m 122 2 – 70m 122 4 – 70m 122 4 – 50m 80 2 – 50m 80 

CHALLENGE Scratch (U13 à S3) 2 – 20m 80 4 – 20m 80 4 – 20m 80   

CRITERIUM Scratch (U13 à S3) 4 – 15m 80 6 – 15m 80 4 – 20m 80   
 

          

 
 ARC CLASSIQUE ARC A POULIES ARC CLASSIQUE ET ARC A POULIES 

HV1 Scratch (U13 à S3)   4 – 30m 80 

HV2-3 Scratch (U13 à S3)   4 – 30m 80 

HV LIBRE Scratch (U13 à S3) 4 – 30m 80 4 – 30m 80   

W1 Scratch (U13 à S3) 0 – 50m 122 2 – 50m 80 

OPEN **Jeunes (U13,U15,U18) 2 – 30m 80   

FEDERAL **Jeunes (U13,U15,U18) 2 – 30m 80   
          

  ARC CLASSIQUE       
SUPPORT 1 Scratch (U13 à S3) 2 – 20m 80 

      
SUPPORT 2 ***Scratch (U13 à S3) 3 – 20m 80 

      

          

Total…. 77 archers 54 archers 

 
         

    Départ 1    Départ 2     Départ 3 

*Le "senior 3" arc classique tire à 60m sur blason 122 en TAE I, s’il veut concourir au championnat de France au TAE I,  
il devra se surclasser annuellement pour tirer en S1 à 70m 122 

** Jeunes : En Open ou Fédéral, les catégories scratch Jeunes regroupent les types d’arc et les genres. S’ils sont séparés  
sur le classement national, les catégories Scratch Jeunes Open et Scratch Jeunes Fédéral  
seront regroupées lors des championnats de France.  
***Les archers de la catégorie Support 2 tirent seuls sur leur 
cible.        

 

* week-end qualificatif (max. 3 jours accolés - voir règlements généraux B) Soit un samedi et/ou dimanche avec une 
possibilité d'accoler une journée supplémentaire avant ou après (S+D ; V+S+D ; S+D+L) 

 

PROCEDURE D’INSCRIPTION & QUOTAS 

http://www.ffta.fr/vie-sportive/resultats/classements-nationaux


 

 

DOSSIER MEDICAL 
  

ANNEE 20___ -  20___ 
Championnats de France de Para-tir à l’arc 

 

NOM : Contre-indications médicales : 
 
 

Prénom : Dernier rappel antitétanique : 
 
 

Date de naissance :  Traitement médical en cours : 
 

Club :  
 

 

Handicap : 
 
Origine : 
 
Date de début : 
 
Diagnostic (*) Provisoire ou Validé 
Handicap (*) Consolidé ou Evolutif 
(*) rayer la mention inutile 

 
 
Séquelles actuelles : 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Matériel médical implanté : 

Date : Signature et tampon du médecin 
 
 
 

Utilisation et raisons de l’existence de ce dossier : 
 

- Le dossier doit être rempli par le médecin du sportif et décrire au mieux son handicap et les 
traitements médicamenteux qui lui sont prescrits (si besoin). 

- Le dossier doit être mis à jour à chaque modification de ces traitements. 
- Une fois rempli, le dossier médical doit être placé dans une enveloppe cachetée portant : 

• Le nom de l’archer 

• Le nom de son club 

• La date de création du dossier médical 

• Le tampon du médecin signataire 
- Les éléments contenus dans le dossier doivent permettre aux médecins, secouristes, pompiers etc… 

d’intervenir sans être dangereux. 
-  Ce dossier doit être déposé au greffe de chaque championnat de France de para-tir à l’arc auquel 

l’archer participe.  
- A la fin de sa compétition, l’archer doit récupérer l’enveloppe à son nom contenant son dossier 

médical. 


